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Appartient à Conseil des ministres du 15 décembre 2023

Quota de dentistes pour 2029

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d’arrêté royal fixant les quotas de dentistes pour l’année 2029.

Le nombre maximal de candidats attestés qui ont accès à une formation débouchant sur l’un des titres
professionnels réservés aux praticiens de l’art dentaire est fixé comme suit pour l’année 2029 :

195 pour la Communauté flamande

106 pour la Communauté française
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